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Introduction 
L'Association Citoyenneté et Développement Humain est une organisation à but non lucratif créée en 2010, basée à la ville de Dakhla, située dans le Sahara marocain. Elle a pour objectif de :
· Promouvoir le développement humain en garantissant les droits fondamentaux des citoyens ;
· Consacrer les valeurs de la citoyenneté en protégeant les libertés et en menant un plaidoyer efficace pour défendre les droits des groupes vulnérables parmi les citoyens marocains et les résidents étrangers au Royaume ;
· Promouvoir les valeurs des droits de l'homme et lutter contre toutes les formes de discrimination raciale ;
· Favoriser une culture de coexistence entre les différentes composantes de la société marocaine.
Ce rapport parallèle expose la vision de l'Association Citoyenneté et Développement Humain en ce qui concerne la mise en œuvre de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale. Il traite de cinq axes fondamentaux qui sont au cœur de ses préoccupations, à savoir : le volet législatif et culturel, l'accès à la justice, la participation de la femme dans le vie publique, ainsi que les droits civiques. 
1. L’axe législatif : 
L'association se réjouit vivement de la criminalisation et de l'interdiction de toute forme de discrimination raciale par l'État partie, conformément à la constitution du pays. Le préambule de la constitution, qui fait partie intégrante de celle-ci, établit la primauté des conventions internationales sur le droit interne. En ce sens, le Code pénal marocain, à son article 431.1, prévoit des sanctions à l'encontre de quiconque commet un acte de discrimination, qu'il s'agisse de distinctions opérées entre les personnes physiques et morales. Ce Code réprime également toute incitation à la discrimination entre les individus par le biais d'incitations et de cris. Il punit également toute forme de discrimination raciale fondée sur la couleur, le sexe, la situation familiale, l'état de santé, l'ethnie, la nation, la race, la croyance ou une religion spécifique.
En outre, il convient de souligner l'existence d'autres lois qui condamnent la discrimination et l'incitation au racisme, telles que le Code du Travail, le Code de la Presse et de l'Édition, ainsi que d'autres textes législatifs.
En ce qui concerne le recrutement et l'accès aux postes de responsabilité, l'Association se félicite de la mise en œuvre, par le gouvernement, des principes d'équité et d'égalité. Il est essentiel de noter qu'aucune distinction n'est faite entre les citoyens dans l'accès à ces postes, garantissant ainsi l'égalité des chances et se fondant sur les critères de compétence et d'efficacité. À cette fin, le gouvernement a mis en place un cadre institutionnel et juridique qui se caractérise par sa transparence et sa facilité d'accès aux données numériques, rendues publiques. Cependant, l'association continue à exprimer sa préoccupation concernant le manque d'harmonisation de la législation nationale marocaine avec les dispositions de l'article 1 de la Convention. À cet égard, le Comité formule les recommandations suivantes à l'État partie :
· L'harmonisation de la législation nationale avec les dispositions de l'article 1 de la Convention, en envisageant l'adoption d'un cadre juridique spécifique relatif à l'interdiction de la discrimination raciale, ou la mise en place d'un plan national de lutte contre le racisme ;
· L'adoption de normes législatives visant à renforcer les mandats des institutions et organes (mécanismes) chargés de la gouvernance et des droits de l'homme, afin de garantir l'égalité et la non-discrimination.

2. L'axe culturel :
En ce qui concerne le volet culturel, il convient de noter que l'État partie a intensifié ses efforts ces dernières années pour mettre en avant la dimension multiculturelle du Maroc. À cette fin, d'importantes ressources matérielles et logistiques ont été allouées. Ces efforts mettant en avant la richesse du Maroc, avec toutes ses cultures fusionnées, reflétant ainsi l'identité nationale, y compris la composante sahraouie amazighe et hassanie, comme le prévoit la constitution du pays.
Dans le cadre de la préservation de la culture hassanie, le Maroc a déployé des efforts considérables pour consolider les droits culturels de la population à travers la documentation, la préservation de la mémoire, l'organisation d'événements et de festivals culturels hassani, le soutien aux artistes et poètes hassani et l'encouragement de la réalisation de films et de séries en dialecte hassani.
D'autre part, l'État soutient l'ensemble des initiatives entreprises par les organisations de la société civile travaillant dans le domaine culturel, notamment celles ayant un intérêt et une spécialisation culturels, dans le but de permettre aux générations futures de mieux connaître leur culture et ses composantes, tant matérielles qu'immatérielles.
Ainsi, des musées représentant le patrimoine sahraouie et hassanie ont été créés à la fois dans la ville de Laâyoune et à Dakhla, au Sahara marocain. Cependant, l'association exprime sa préoccupation quant à la situation des artistes et écrivains hassanis et demande à l'État partie de redoubler d'efforts pour les soutenir, afin qu'ils puissent continuer leur rôle essentiel dans la préservation de ce patrimoine.
Par conséquent, l’association recommande à l'État partie de prendre les mesures suivantes :
· Accroître le soutien aux artistes et écrivains hassanis en tant que maillons essentiels dans la préservation du patrimoine hassanie.
· Intensifier les efforts pour valoriser le patrimoine et la culture hassanis, en élaborant un plan d'action national à cet effet.

3. Accès à la Justice :

En ce qui concerne l'accès à la justice, l'Association note que l'égalité des citoyens devant les tribunaux de l'État partie est garantie grâce à un cadre juridique solide visant à garantir l'égalité entre les parties en litige. De plus, le système judiciaire du Royaume a connu d'importantes réformes structurelles, y compris sa modernisation, sa numérisation, et le renforcement des garanties pour un procès équitable et l'indépendance du pouvoir judiciaire.

Toutefois, l'association exprime des inquiétudes concernant les défis et contraintes auxquels le système judiciaire marocain est confronté, notamment en ce qui concerne la suffisance de   ressources humaines dans les tribunaux. Ces défis peuvent entraver le bon fonctionnement de la justice, la célérité dans la résolution des litiges, et le traitement des plaintes des citoyens.

L'Association émet les recommandations suivantes :

· Renforcer le dispositif d’accueil et améliorer la gestion numérique des réclamations ;
· Allouer les ressources humaines nécessaires aux tribunaux.

4. Droits des femmes : 

En ce qui concerne la contribution de la femme marocaine à la vie publique, politique et économique, la Constitution du Royaume a consacré le principe de parité entre les hommes et les femmes. Il a également créé une Instance Nationale chargée de la parité et de l'égalité entre les femmes et les hommes et la lutte contre toutes les formes de discrimination à leur encontre.

Il est aussi, à signaler que la présence de la femme marocaine est devenue une réalité, elle a une présence significative dans la vie politique et partisane dans les conseils élus aux niveaux national, régional et local grâce aux lois électorales adoptées par l'Etat partie. Ces lois ont prévoyait l'attribution d'un quota obligatoire de sièges électoraux spécifiquement réservés aux femmes, avec la possibilité de se présenter en grande partie réservée aux hommes et aux femmes sur les listes électorales. 

Concernant le Sahara marocaine, l’association souligne que lors des dernières élections, la présence des femmes sahraouies est significative, car elles ont un  un impact au sein des conseils élus. Certaines d'entre elles dirigent les représentations des partis dans ces régions, et certaines d'entre elles dirigent désormais des groupes territoriaux et des départements administratifs. 

Dans ce cadre, l’association note que L'État partie a également alloué un fonds financier de soutien et d'encouragement à la représentation des femmes, qui œuvre chaque année à soutenir les projets des partis, des syndicats et des associations pour atteindre cet objectif et sa pérennité, et préserver la dignité des femmes, dans ce cade une loi relative à la lutte contre les violences à l'égard des femmes a été adoptée, ainsi, des cellules ont été créés pour prendre en charge les femmes victimes de violences, opérant sous la supervision directe du ministère public. 

À cet effet, dans le cadre de la réalisation des objectifs de développement durable l’association recommande l’État partie de continuer à renforcer le cadre institutionnel de protection des droits des femmes et mettre à niveau la loi 13.103 en vue d’inclure les formes modernes de violence à l’égard des femmes.





















